
 
 

La version française du décret gouvernemental n°2019-419 du 

17 mai 2019 portant sur les procédures de mise en œuvre des  

résolutions prises par les instances onusiennes compétentes 

liées à la répression du financement du terrorisme et à la non 

prolifération des armes de destruction massives, n’est pas 

encore disponible. 

 

Prière de se référer à la version arabe 
 


